
RÉSIDENCE DU BOCAGE
Établissement d’Accueil Non Médicalisé 
dédié au handicap psychique

Partenaires

Le foyer du Bocage véritable lieu de vie, accueille
des adultes en situation de handicap psychique sur
deux sites :

BOCAGE : Située en plein centre-ville de
Sainte-Suzanne, sur les berges du bocage, la
résidence dispose de 17 places en accueil
permanent et 2 places en accueil temporaire.
Chaque résident dispose d’une chambre avec
salle de bain privative, des espaces communs
sont prévus pour des activités (réfectoire,
salon, salle d’activité, jardin).

L’ANNEXE : Situé en centre-ville sur le domaine
de la Vanille à Saint-André, l’annexe dispose de
3 appartements T4, permettant d’accueillir 6
résidents. Chaque résident dispose d’une
chambre individuelle et d’espaces communs.

La résidence du BOCAGE est un lieu de vie ouvert
365 jours. Il est non médicalisé et des partenariats
(infirmiers et médecins) permettent de prendre en
charge la santé au quotidien. Des activités
artistiques, culturelles, sportives, ludiques
proposées par l’équipe ou émanant de la demande
des résidents, sont mises en place.

ACCUEIL TEMPORAIRE
L’accueil se fait en hébergement total et n’excède
pas 90 jours annualisés. Ce système d’accueil
ponctuel permet de :

Préserver les liens familiaux en proposant aux
usagers des moments de répit et de soutien.
Disposer pour la famille d’un
accompagnement relais en cas
d’indisponibilité provisoire.
Préparer le changement par une habituation
progressive d’un milieu à un autre (milieu
familial, famille d’accueil à institution).
Faire un essai d’accompagnement pour
évaluer une situation et faire un bilan.

22 Bis rue Desprez
97441 SAINTE-SUZANNE 
Tel : 0262 9411 00

poleadultesest@alefpa.fr
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25 places accueil
permanent
2 places accueil
temporaire

Adultes en situation
de handicap
psychique

Accueil avec
hébergement

Association Laïque et entreprise du secteur de l’économie
sociale et solidaire, l’Association Laïque pour l’Éducation, la
Formation, la Prévention et l’Autonomie (ALEFPA) a été créée
en 1959 et est reconnue d’utilité publique depuis 1973.

Notre action et notre raison d’être sont placées au service
des enfants et des adultes en difficultés sociales ou en
situation de handicap. Nous sommes toujours en recherche
permanente de la meilleure intégration scolaire, sociale et
professionnelle, pour que ces personnes que nous
accueillons ne subissent pas leur vie mais puissent la
maîtriser dans la dignité au sein d’une société
d’appartenance citoyenne. L’accompagnement personnalisé
de chacun est le cœur de métier de l’ALEFPA.

L’association est à l’écoute des besoins des publics et des
territoires dans chaque département et région par l’action de
ses comités d’orientations stratégiques et de ses
administrateurs locaux.
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